
DES FAITS EN BREF DE DEO

DIVERSIFICATION DE L’ÉCONOMIE DE L’OUEST 
CANADA (DEO) A ÉTÉ CRÉÉ POUR DIVERSIFIER 
L’ÉCONOMIE DE L’OUEST CANADIEN ET RENDRE 
CETTE DERNIÈRE MOINS DÉPENDANTE DES 
RESSOURCES NATURELLES. LA LOI SUR LA 
DIVERSIFICATION DE L’ÉCONOMIE DE L’OUEST 
CANADIEN (1988) A CONFIÉ UN MANDAT 
AMBITIEUX AU MINISTÈRE : 

LE MINISTÈRE 

INNOVATION ET 
ENTREPRENEURIAT  
DEO soutient les initiatives qui 
contribuent à stimuler, à diversifier et 
à rendre concurrentielle l’économie 
de l’Ouest canadien.

NOTRE VISION 
Être les maîtres d’œuvre de l’établissement d’une économie plus diversifiée 
dans l’Ouest, laquelle reposerait sur des entreprises et des collectivités fortes, 
concurrentielles et novatrices. 

creo




DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
DES COLLECTIVITÉS
Assurer la viabilité économique 
des collectivités de l’Ouest 

DÉFENSE DES
INTÉRÊTS DE L’OUEST
Le Ministère élabore et met en 
œuvre des politiques et des 
programmes qui renforcent 
l’économie de l’Ouest canadien. 

«… promouvoir le développement et la diversification de l’économie de l’Ouest 

canadien, et faire valoir les intérêts de l’Ouest dans l’élaboration et la mise en 

œuvre des politiques économiques, des programmes et des projets nationaux. »

Renforcer l’Ouest pour édifier un Canada plus fort




